
REGULARISATION DE CHARGES 2004 :
MODE D’EMPLOI

Montant de la 
facture annuelle 
par résidence

Sommes déjà 
versées par le 
locataire sur les 
précédantes 
quittances

= Charges - Provisions

= Montant de la facture 
totale / surface totale X
surface du logement (ou 
unité U) au prorata temporis

La période de chauffe est de 
232 jours. Par exemple, pour 
un locataire présent 40 jours 
le mode de calcul est le 
suivant :
Montant / surface totale X
surface du logement X
nombre de jours de présence 
chauffée (40 jours ) / 232.

Nombre de 
compteurs d’eau 
dans le logement 


